DT-TEC-01/02 N\ 2F Ao ) 4 s

S 255, I Salm el daal) 515

LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE

11/11/2025 : (b uiss

2025/44 a=b

(R ) ) bl
Al gl DL A gaY) la s gl) Abical)

-

e ) 2 -
Par Décision du Ministere de la Santé du 10/11/2025
Le lot de la spécialité pharmaceutique suivante est retiré du marché
Code L . N . .
. Libelle Produit Lot a retirer | Laboratoires Motif
Produit
« Une non-conformité des
caracteres organoleptiques et
PARAC INFO 10mg/ml Sol.Inj.P.Perf. INFOMED une discordance entre les dates
302230 Poche 100ml 225(_)20131 PHARMA de péremption transcrites sur les
(EXP :08/2026) = ;
conditionnements secondaires
pour un méme lot »

Le retrait du commerce de ce lot doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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